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(54) PROCEDE ET DISPOSITIF DE RECHERCHE D’UN LIEU

(57) L’invention concerne un procédé de recherche
d’un lieu à partir d’une requête libre de paramètres définis
par un utilisateur sur une unité périphérique reliée à une
unité centrale, remarquable en ce qu’il comprend les éta-
pes suivantes :
- sélection et regroupement de types de paramètres,
- découpage spatial de la surface terrestre en cellules
surfaciques, lesdites cellules étant associées à une plu-
ralité de capteurs,
- association de données à un type de paramètres et à
une cellule surfacique pour obtenir des sous-ensembles
de données,

- traitement et de stockage des sous-ensembles de don-
nées,
- constitution de la requête libre,
- analyse du langage et d’interprétation de la requête
libre,
- recherche et de sélection des cellules surfaciques as-
sociées aux données triées et sélectionnées,
- affichage du lieu correspondant aux cellules surfaci-
ques trouvées.

L’invention concerne également un dispositif met-
tant en oeuvre ledit procédé.

Applications : accélération de recherche d’un lieu.
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Description

DOMAINE D’APPLICATION DE L’INVENTION

[0001] La présente invention a trait au domaine de la
recherche de lieu et notamment aux adaptations permet-
tant de réaliser ces recherches dans les meilleures con-
ditions.

DESCRIPTION DE L’ART ANTÉRIEUR

[0002] Habituellement, on peut passer plusieurs jours
pour avoir des informations complètes sur la destination
d’un lieu notamment pour des vacances. Il est en effet
aujourd’hui nécessaire de consulter plusieurs sources
d’information qui sont souvent incomplètes et dispersées
un peu partout dans le monde.
[0003] Le document US2014279261 décrit des procé-
dés, des systèmes et des appareils comprenant des pro-
grammes informatiques codés sur des supports de stoc-
kage informatique, destinés à des services de voyage
informatisés. Un des procédés comprend les opérations
suivantes : recevoir une demande de voyage ; identifier
des points d’intérêt ou des destinations associés à un
lieu de voyage ; pour chacun des points d’intérêt ou des
destinations : déterminer des photographies qui sont
géographiquement associées au point d’intérêt ou à la
destination, sélectionner une photographie sélectionnée
parmi les photographies ; obtenir une description asso-
ciée au point d’intérêt ou à la destination, obtenir un prix
d’hôtel associé au point d’intérêt ou à la destination et
obtenir un prix de vol pour un vol correspondant au point
d’intérêt ou à la destination ; et, pour chacun des points
d’intérêt ou des destinations, transmettre un résultat re-
latif à la demande comprenant les photographies sélec-
tionnées, la description, les prix d’hôtel et prix de vol res-
pectifs.
[0004] Ce document ne décrit pas précisément les ca-
ractéristiques techniques permettant de mettre en
oeuvre l’invention et notamment celles permettant de
mettre à disposition de l’utilisateur les données qu’il re-
cherche. Ainsi, si ce document prévoit une recherche en
langage naturel, ce langage est utilisé pour donner le
nom du lieu ou de la destination demandée par l’utilisa-
teur mais non pour rechercher un lieu à partir des para-
mètres souhaités.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0005] Les demandeurs ont donc mené des recher-
ches avec pour objectif de permettre à toute personne,
à toute institution ou organisation (civile ou militaire) de
repérer et de choisir un endroit dans le monde entier pour
y séjourner, y travailler, etc... sans connaître le nom de
ce lieu mais en émettant des souhaits ou désirs de ce
qu’elle pourrait y rencontrer, voir, sentir, vivre, faire, etc...
[0006] Un autre objectif de l’invention est d’obtenir ce
résultat très rapidement et permettre ainsi un gain de

temps énorme en évitant de consulter plusieurs sources
d’information.
[0007] Pour ce faire, les demandeurs ont imaginé un
nouveau procédé de recherche d’un lieu à partir d’une
requête libre de paramètres définis par un utilisateur sur
au moins une unité périphérique d’interrogation reliée à
au moins une unité centrale de traitement de données,
remarquable en ce qu’il comprend
une étape de sélection et de regroupement de types de
paramètres,
une étape de découpage spatial de la surface terrestre
en cellules surfaciques en fonction de ladite sélection et
dudit regroupement, lesdites cellules étant associées à
une pluralité de capteurs enregistreurs de paramètres
identifiables desdites cellules,
une étape d’association de données en sortie des cap-
teurs enregistreurs à un type de paramètres et à une
cellule surfacique pour obtenir des sous-ensembles de
données,
une étape de traitement et de stockage des sous-ensem-
bles de données dans la susdite au moins une unité cen-
trale,
une étape de constitution de la requête libre par l’utilisa-
teur sur ladite au moins une unité périphérique d’interro-
gation en liaison avec l’au moins une susdite unité cen-
trale,
une étape d’analyse du langage et d’interprétation de la
requête libre avec identification de paramètres ou de type
de paramètres et génération de mots-clés et des condi-
tions de recherche, de tri et sélection desdits sous-en-
sembles de données,
une étape de recherche et de sélection des cellules sur-
faciques associées aux données triées et sélectionnées,
une étape d’affichage sur la susdite au moins une unité
périphérique d’interrogation du ou des lieux correspon-
dant aux cellules surfaciques trouvées.
[0008] Le procédé propose ainsi une recherche inver-
sée. Une telle inversion de la recherche permet de fournir
très rapidement à l’utilisateur du procédé, un lieu ou une
pluralité de lieux correspondant aux paramètres définis
dans la requête par l’utilisateur.
[0009] Ainsi, par la seule expression d’une volonté ou
de souhaits par exemple d’activités, de conditions clima-
tiques, environnementales, socio-économiques, politi-
ques, militaires, sécuritaires, stratégiques, sanitaires, de
capacités d’hébergement, l’utilisateur obtient comme ré-
ponse un ou plusieurs lieux.
[0010] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, la requête libre est réa-
lisée en langage naturel. C’est un logiciel qui reconnaît
les mots utilisés dans la requête pour générer des mots-
clés et/ou pour identifier les paramètres ou le type de
paramètres.
[0011] En plus de l’identification de paramètres quan-
tifiables, le logiciel reconnaît également dans la requête
une valeur, une quantification qui va venir en correspon-
dance avec la quantification des paramètres proposés
par les capteurs enregistreurs.
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[0012] Le procédé de l’invention permet une accéléra-
tion des recherches et ainsi un gain de temps. Il permet
également de réaliser des recherches plus complètes.
[0013] Il existe une pluralité de moyens techniques
connus utilisés pour faire la découpe de la surface ter-
restre tel le découpage proposé par la norme ISO 3166-1
alpha 2 ou alpha 3 ou alpha numérique. Cette norme
internationale est utilisée pour le découpage du monde
en pays avec affectation d’un code à chaque pays. On
peut combiner la norme ISO-3166-1 alpha 2 ou alpha 3
ou alpha numérique à la norme ISO 3166-2 qui est utili-
sée pour le découpage de chaque pays en subdivisions
avec affectation de code à chaque subdivision.
[0014] La norme ISO 3166 (-1 et -2) est déjà utilisée
par les banques pour les transferts d’argent (code ban-
que permettant de voir où est située la banque), par les
compagnies aériennes pour le transport des passagers
et du fret (code pays, ville, aéroport) et aussi pour les
envois des courriers postaux.
[0015] Un autre moyen technique existant de décou-
page spatial est celui connu sous le nom de NUTS (No-
menclatures des Unités Territoriales Statistiques) et des
UAL (Unités Administratives Locales). Les UAL sont une
subdivision des NUTS. Les NUTS sont classiquement
utilisées par EUROSTAT et beaucoup d’autres pays. Les
NUTS correspondent, dans un pays, aux régions et les
UAL aux communes.
[0016] Les techniques selon ISO 3166 (-1 et -2) ou
celle des NUTS et UAL aboutissent au découpage de la
surface terrestre en pays, des pays en régions et des
régions en communes.
[0017] La taille des unités surfaciques varie selon les
continents, selon les pays et selon les régions.
[0018] L’invention ne propose donc pas une affectation
des coordonnées géographiques (longitude, latitude, al-
titude) à un lieu donné. Il ne s’agit pas non plus de l’uti-
lisation du GPS ni des techniques de GIS (Géographie
information system) connues de l’art antérieur et qui uti-
lisent les coordonnées géographiques (longitude, latitu-
de, altitude) pour le stockage des données liées à un
point d’intérêt.
[0019] Selon le type de paramètres, le découpage peut
être différent et plus ou moins précis. A partir de l’instant
où, après une première recherche, un découpage diffé-
rent peut être proposé, le logiciel requiert auprès de l’uti-
lisateur plus de précisions liées au ou auxdits paramètres
identifiés avant d’afficher le ou les lieux identifiés comme
répondant aux paramètres recherchés.
[0020] De même à partir de l’instant ou une quantifi-
cation est possible et disponible en fonction du paramètre
identifié dans la requête sans que cette quantification ne
soit elle-même détectée dans la requête, le logiciel re-
quiert plus de précisions liées à la quantification dudit
paramètre. Ainsi, selon une autre caractéristique parti-
culièrement avantageuse de l’invention, le procédé com-
prend l’opération suivante :

- proposer à l’utilisateur une fois une première recher-

che effectuée, des quantifications pour les paramè-
tres identifiés à des fins d’optimisation de la recher-
che.

[0021] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, le procédé comprend
l’opération suivante :

- proposer à l’utilisateur une fois une première recher-
che effectuée, des types de paramètres disponibles
mais différents de ceux identifiés dans sa requête à
des fins d’optimisation de la recherche.

[0022] Ce procédé requiert le triage, le paramétrage
et le stockage d’une grande quantité de données. Aussi,
les demandeurs ont avantageusement imaginé une
autre caractéristique de procédé qui est remarquable en
ce qu’il comprend la fabrication de sous-ensembles de
données présentant chacun les champs de données
suivants :

- le(s) nom(s) géographique(s) de la cellule surfaci-
que,

- le type de paramètre associé à ladite cellule surfa-
cique,

- la nature dudit paramètre,
- la quantification dudit paramètre,
- la validité temporelle de la quantification dudit para-

mètre,
- la date/heure de mise à jour des champs précédents,
- la source/l’origine des champs remplis.

[0023] Le type de paramètres dépend des capteurs
enregistreurs présents dans lesdites cellules surfaciques
et des données qu’ils sont susceptibles de fournir.
[0024] Ainsi, selon une caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, ces capteurs sont des
capteurs mesurant des paramètres de type météorolo-
gique tels :

- des capteurs de mesure de température,
- des capteurs de mesure d’humidité,
- des capteurs de mesure de pression atmosphérique,
- des capteurs de mesure de la pluie,
- des capteurs de mesure de l’ensoleillement,
- des capteurs de mesure de la vitesse du vent,
- des capteurs de mesure de l’enneigement,
- des capteurs de mesure de la hauteur des vagues,

[0025] Associés ou non à ces capteurs de données,
d’autres capteurs pouvant être qualifiés de qualitatifs me-
surent d’autres paramètres tels :

- des capteurs de mesure de la pollution de l’air,
- des capteurs de mesure de la pollution de l’eau,
- des capteurs de mesure de la fréquentation des

lieux,
- des capteurs de mesure de l’insécurité,
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- des capteurs de mesure du risque sanitaire lié aux
aliments,

- des capteurs de réception des données des vols aé-
riens pour des réservations,

[0026] Les différents sous-ensembles de données for-
més par les données issues des prises de mesure desdits
capteurs assurent à l’utilisateur, la prise en compte des
différents paramètres de sa requête.
[0027] Afin de permettre d’obtenir un résultat de re-
cherche allant au delà d’une recherche de lieux de va-
cances mais également pour compléter cette dernière,
le demandeur a avantageusement imaginé la création
de sous-ensembles de données inédits.
[0028] Ainsi, selon une autre caractéristique particu-
lièrement avantageuse, le type de paramètre est politi-
que. En effet, il est constant de constater que les desti-
nations proposées et les destinations où il est par exem-
ple dangereux de se rendre peuvent ne pas être en adé-
quation. Une telle différence nécessite la consultation de
plusieurs sites de données (par exemple un site de voya-
ge et le site du ministère des affaires étrangères). L’in-
vention permet de disposer de ce type de ressource afin
d’éviter la consultation de plusieurs sites.
[0029] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse, le type de paramètre est militaire. En
effet, pour des missions militaires, il est important de sa-
voir si à l’endroit où l’on envisage de faire des opérations
militaires avec repli rapide éventuel des troupes, il y a:

- une base militaire du pays d’origine des troupes, une
base militaire d’un pays ami, une base militaire d’un
pays ennemi;

- des cellules de soutien logistique du pays d’origine
des troupes, des cellules de soutien logistique d’un
pays ami, des cellules de soutien logistique d’un
pays ennemi;

- des agents de renseignement du pays d’origine des
troupes, des agents de renseignement d’un pays
ami, des agents de renseignements d’un pays en-
nemi;

- hostilités des populations locales à l’égard des res-
sortissants du pays d’origine des troupes.

[0030] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse, le type de paramètre est éducatif. Un
tel sous-ensemble de données pourra répondre aux re-
quêtes concernant une demande de formation.
[0031] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse, le type de paramètre est sanitaire.
Un tel sous-ensemble de données pourra compléter les
réponses aux requêtes requérant la présence de vaccin.
[0032] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse, le type de paramètre est administra-
tif. Un tel sous-ensemble de données pourra compléter
les réponses aux requêtes requérant des formalités ad-
ministratives.
[0033] Selon une autre caractéristique particulière-

ment avantageuse, le type de paramètre est sécuritaire.
[0034] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse, le type de paramètre est géopolitique
et stratégique.
[0035] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse, le type de paramètre est environne-
mental.
[0036] L’invention concerne également le dispositif
permettant de mettre en oeuvre ledit procédé et qui est
remarquable en ce qu’il comprend au moins un serveur
de stockage et de gestion desdits sous-ensembles de
données avec lesquels communiquent des modules
d’entrée de données fournies par les capteurs enregis-
treurs et des modules de recherche dans lesdits sous-
ensembles de données.
[0037] Ce serveur est relié par un réseau numérique
à au moins un ordinateur client doté d’une intelligence
artificielle d’analyse et d’interprétation de la requête libre
lui permettant d’interagir avec l’utilisateur pour recueillir
une chaîne de caractères représentant sa requête libre
et également de lui fournir des résultats sous la forme
de documents multimédia (texte, images animées ou
non, son, représentation 3D, etc...).
[0038] Plus précisément, le dispositif comprend au
moins une unité dite serveur contenant des sous-ensem-
bles de données organisés en multiplets, chaque multi-
plet étant composé notamment des données listées ci-
dessus pour les sous-ensembles décrits ci-dessus.
[0039] Selon une autre caractéristique, le dispositif est
remarquable en ce que chaque cellule surfacique ou en-
semble de cellules surfaciques comprend une pluralité
de capteurs enregistreurs d’au moins un paramètre iden-
tifiable.
[0040] Les exemples de technologies susceptibles de
mettre en oeuvre la mesure des paramètres décrits plus
haut sont nombreux. Néanmoins, parmi ceux-ci, les de-
mandeurs ont réalisé la sélection des dispositifs suivants.
[0041] Afin de mettre en oeuvre la mesure de la pluie,
le dispositif de l’invention comprend, dans la cellule sur-
facique, un capteur mesurant les variations d’un rayon
lumineux du fait de la réfraction provoquée par la pré-
sence d’eau.
[0042] Afin de mettre en oeuvre la mesure de l’enso-
leillement, le dispositif de l’invention comprend un réseau
de photodiodes disposées selon une géométrie particu-
lière mesurant le rayonnement. L’utilisation de plusieurs
photodiodes assure qu’au moins une reçoit directement
le rayonnement solaire et permet une mesure précise en
toutes conditions. Au moins un photo-détecteur reçoit la
lumière directement du soleil (en plus de la composante
diffuse), les photodiodes qui ne sont pas directement
éclairées par le soleil, sont utilisées pour la mesure de
la lumière diffusée qui est soustraite de la mesure du
capteur qui voit directement le soleil pour obtenir le rayon-
nement direct.
[0043] Afin de mettre en oeuvre la mesure de l’ennei-
gement, le dispositif de l’invention comprend un satellite
qui, embarquant des capteurs optiques, produit des ima-
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ges du couvert nival de la cellule surfacique concernée.
Le capteur n’est pas alors physiquement présent dans
la cellule surfacique. Les images obtenues sont traitées
par différents algorithmes afin de déterminer l’enneige-
ment.
[0044] En association ou non avec la caractéristique
précédente pour réaliser la même fonction, le dispositif
de l’invention comprend un capteur de distance mesurant
le délai entre l’émission et la réception d’une impulsion
acoustique émise permettant ainsi de mesurer l’épais-
seur d’une couche de neige.
[0045] Afin de mettre en oeuvre la mesure de la vitesse
du vent, le dispositif comprend un module girouette as-
socié à une éolienne horizontale. Selon une autre tech-
nologie, le dispositif comprend une sonde de mesure de
température sur laquelle l’effet refroidissant causé par le
vent est mesuré.
[0046] Afin de mettre en oeuvre la mesure de la hau-
teur des vagues, le dispositif comprend un profileur de
courant acoustique immergé. Associé ou non à la carac-
téristique précédente pour réaliser la même fonction, le
dispositif comprend en outre un vélocimètre immergé
et/ou un courantomètre.
[0047] Afin de mettre en oeuvre la mesure de la qualité
ou de la pollution de l’eau et participer au paramètre de
type environnemental, le dispositif comprend des tubes
capillaires en verre munis d’anticorps spécifiques et des
LED utilisés dans l’imagerie médicale à des fins de dé-
tection de bactérie Escherichia coli. D’autres modules de
détection sont capables de tester la présence de métaux
lourds tels le mercure, le fer, l’arsenic, le chrome, le
plomb ou le cyanure dans l’eau.
[0048] Selon une autre caractéristique, le dispositif
comprend une sonde multifonction analysant simultané-
ment treize paramètres.
[0049] Il existe également des stations de mesure pré-
positionnées pour la mesure de la qualité des eaux de
surface qui, formant des réseaux, sont susceptibles
d’être exploitées pour la mise en oeuvre de l’invention.
[0050] Afin de mettre en oeuvre la mesure de la pollu-
tion de l’air, il existe une pluralité de moyens techniques
de mesure d’indicateurs caractéristiques de la qualité de
l’air tels :

- la quantité de Composés Organiques Volatils,
- le taux de dioxyde de carbone,
- le taux de monoxyde de carbone,
- le taux de particules fines,
- la température,
- le taux d’humidité relative,
- les poussières,
- le dioxyde d’azote,
- l’ozone,
- le dioxyde de soufre
- la quantité de pollens.

[0051] Comme pour la qualité de l’eau, il existe des
stations de mesure de la qualité de l’air déjà pré-posi-

tionnées qui, formant des réseaux, sont susceptibles
d’être exploitées pour la mise en oeuvre de l’invention.
[0052] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif comprend un capteur de réception de don-
nées aériennes.
[0053] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif comprend un capteur enregistreur des offres
de vol des compagnies aériennes.
[0054] Afin de fournir des données sur des paramètres
moins habituels dans le cadre d’une recherche de des-
tination, l’invention comprend en outre des capteurs ori-
ginaux apportant des informations sur des paramètres
originaux.
[0055] Ainsi, par exemple, afin de mettre en oeuvre la
mesure de la fréquentation, le dispositif comprend un
module de géolocalisation des touristes ce qui permet
de connaître leurs positions et leurs déplacements. Ce
module de localisation peut comprendre un capteur as-
socié à chaque touriste ou dépendre d’une application
mobile. Les données de fréquentation peuvent égale-
ment être fournies par les établissements d’accueil des-
dits touristes.
[0056] Selon une autre technologie, le dispositif com-
prend une caméra associée à un logiciel de détection de
la présence de visage humain. Il est alors possible de
fournir des données de fréquentation et de déplacement
des personnes détectées à des fins de mise en oeuvre
du procédé de l’invention.
[0057] Selon une autre caractéristique, le dispositif
comprend un réseau de petits capteurs vidéo placés à
certains endroits clés associé à un logiciel de détection
de la présence de visage humain.
[0058] Selon une autre caractéristique, le dispositif
comprend un capteur détectant autour de lui, la présence
des téléphones mobiles assurant la fourniture de don-
nées de fréquentation d’un lieu.
[0059] Afin de mettre en oeuvre la mesure de l’insécu-
rité dans une cellule surfacique et participer au paramètre
de type sécuritaire, il existe des applications pour télé-
phone mobile donnant des informations sur le niveau
d’insécurité en fonction de la géolocalisation et de l’heure
de la journée. Une telle application se base sur des don-
nées publiques et des rapports des organes chargés de
la sécurité. Ces données peuvent être directement ex-
ploitées ou par l’intermédiaire de l’application afin de
fournir ce paramètre pour la mise en oeuvre de l’inven-
tion.
[0060] Selon une autre caractéristique, le dispositif
comprend une caméra couplée à un logiciel d’analyse
comportementale pour identifier un comportement sus-
pect.
[0061] Afin de mettre en oeuvre la mesure de l’insécu-
rité alimentaire dans une cellule surfacique, le dispositif
comprend un capteur permettant de détecter les molé-
cules produites lors de la décomposition des aliments
(éthanol, amines biogènes, etc...) dans les emballages
des aliments présents dans ladite cellule surfacique. Se-
lon une autre caractéristique ce capteur est une étiquette
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radiofréquence de type RFID.
[0062] Selon une autre caractéristique, le capteur me-
sure la permittivité des aliments à des fins de détermi-
nation si la permittivité mesurée correspond à celle d’un
aliment frais ou à celle d’un aliment contaminé.
[0063] Il apparaît qu’une pluralité de moyens techni-
ques est susceptible de fournir tout ou partie des para-
mètres recherchés. Ces moyens techniques peuvent
être déjà pré-positionnés sur les cellules surfaciques et
être alors exploités pour cette nouvelle fonction à savoir
la fourniture de données susceptibles de répondre aux
requêtes des utilisateurs du procédé de l’invention. De
même, plusieurs moyens de mesure sont capables de
fournir des données concernant plusieurs des paramè-
tres recherchés, sans qu’ils soient tous exploités. Il n’est
donc pas nécessaire d’installer un capteur dédié à cha-
que paramètre recherché.
[0064] On comprend en outre que, selon le paramètre
mesuré, les capteurs fournissent des données concer-
nant une seule cellule surfacique ou une pluralité.
[0065] De plus, il apparaît qu’une pluralité de paramè-
tres est susceptible d’être mesurée ou enregistrée à par-
tir de modules mobiles connectables ou intégrés à des
téléphones mobiles. Ces téléphones étant géolocalisa-
bles, il est alors possible de disposer pour des cellules
surfaciques concernées, de données mesurées locali-
sées.
[0066] Enfin, la plupart des capteurs peuvent être re-
liés à un réseau pour stocker les données mesurées et
les rendre disponibles.
[0067] Les concepts fondamentaux de l’invention ve-
nant d’être exposés ci-dessus dans leur forme la plus
élémentaire, d’autres détails et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement à la lecture de la description qui
suit et en regard des dessins annexés, donnant à titre
d’exemple non limitatif, un mode de réalisation d’un dis-
positif conforme à l’invention.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0068]

La figure 1 est un schéma d’un mode de réalisation
d’un réseau numérique conforme à l’invention,
La figure 2a est un schéma illustrant la structure des
sous-ensembles de données sur un type de para-
mètres,
La figure 2b est un schéma illustrant la structure des
sous-ensembles de données sur un autre type de
paramètres,
La figure 2c est un schéma illustrant la structure des
sous-ensembles de données sur un autre type de
paramètres,
La figure 2d est un schéma illustrant la structure des
sous-ensembles de données sur un autre type de
paramètres,
La figure 2e est un schéma illustrant la structure des
sous-ensembles de données sur un autre type de

paramètres,
La figure 2f est un schéma illustrant la structure des
sous-ensembles de données sur un autre type de
paramètres,
La figure 3a est un schéma illustrant la structure des
sous-ensembles de données sur un autre type de
paramètres,
La figure 3b est un schéma illustrant la structure des
sous-ensembles de données sur un autre type de
paramètres,
La figure 3c est un schéma illustrant la structure des
sous-ensembles de données sur un autre type de
paramètres,
La figure 3d est un schéma illustrant la structure des
sous-ensembles de données sur un autre type de
paramètres.

DESCRIPTION D’UN MODE PRÉFÉRÉ DE RÉALISA-
TION

[0069] Comme illustré sur le dessin de la figure 1, le
dispositif de recherche inversée est composé d’au moins
une unité dite serveur 100 (ici 3) contenant une base de
données documentaires spécifique relié par un réseau
numérique à au moins un ordinateur client 200 doté d’une
intelligence artificielle d’analyse et d’interprétation lui
permettant d’interagir avec l’utilisateur 300 pour recueillir
une chaîne de caractères représentant sa requête libre
et également de lui fournir des résultats sous la forme
de documents multimédia (texte, images fixes, images
animées, son, représentation 3D etc.).
[0070] Les données de la base de données documen-
taires spécifique de l’unité serveur sont sous forme de
sous-ensembles de données formant chacun un septu-
plé, chaque septuplé étant composé de :

- Une cellule surfacique notée S1 (non illustrée), issue
du découpage spatial du globe terrestre en unités
élémentaires,

- Le type du paramètre noté S2 associé à la cellule
surfacique S1,

- La nature du paramètre notée S3,
- La quantification du paramètre notée S4,
- La validité temporelle de la quantification du para-

mètre notée S5 (non illustrée),
- La date/heure de mise à jour du quintuplé (S1, S2,

S3, S4, S5) notée S6 (non illustrée),
- La source de ce quintuplé (S1, S2, S3, S4, S5) notée

S7 (non illustrée).

[0071] Les dessins des figures 2a à 2f et 3a à 3d illus-
trent les échelons S2, S3 et S4.
[0072] L’analyse et l’interprétation de la requête libre
au niveau de l’unité périphérique ou l’ordinateur client se
fait par la recherche d’éléments pertinents grâce à la pré-
sence dans le programme d’intelligence artificielle d’une
ou plusieurs séries de scripts permettant de repérer des
chaînes de caractères répondant à une syntaxe descrip-
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tive univoque. Pour chaque élément pertinent identifié,
l’ordinateur client génère des conditions de la requête de
recherche, de sélection et de tri dans la base de données
des sous-ensembles de données contenus dans l’unité
centrale de traitement de données ou ordinateur serveur.
Les parties suivantes expliquent comment, grâce à l’exis-
tence d’une base de données documentaire dont la struc-
ture est expliquée, on peut rechercher les éléments per-
tinents d’une requête de l’utilisateur par une traduction
adéquate.
[0073] Ainsi, sur la base de la structure ci-dessus dé-
crite, chaque sous-ensemble de données constitue un
multiplet de sept rubriques donc un septuplé composé
de S1, S2, S3, S4, S5, S6 et S7, échelonnés de la façon
suivante :

S1 : cellule surfacique;
S2 : type du paramètre;
S3 : propriété du paramètre;
S4 : quantification du paramètre;
S5 : validité temporelle de la quantification du para-
mètre;
S6 : date/heure de mise à jour de ce quintuplé;
S7 : source de ce quintuplé.

[0074] Un exemple de sous-ensemble de données
peut être :

(Toulouse ; Paramètre climatique ; température de
l’air ; 25°C ; 15 Juin 2015 14:00 - 15 Juin 2015 15:00 ;
Prévision Météo-France)

Un autre exemple peut être :

(Toulouse ; Paramètre culturel ; Réputation de la
gastronomie ; bonne ; 2014; Guide Michelin).

[0075] Un exemple de recherche d’éléments perti-
nents dans le texte de la requête libre (au niveau de l’or-
dinateur client) est décrit ci-dessous :

Ainsi, pour une requête libre de l’utilisateur libellée
de la façon suivante :

« J’aimerais aller dans un endroit où il fait beau
temps avec une température de l’air de 25°C
avec une bonne gastronomie. »

[0076] Une série de scripts permet de repérer des chaî-
nes de caractères répondant à une syntaxe descriptive
univoque.
[0077] Le cas le plus simple concerne les chaînes de
caractères. « Beau temps » ou « bonne gastronomie ».
[0078] Un cas plus complexe concerne la température.
Elle est détectée dans le texte lorsqu’une série de chiffres
précède les chaînes « °C « ou « °F » ou « °K ».
[0079] La traduction en requêtes sur les sous-ensem-
bles de données est décrite ci-dessous.

[0080] Pour chaque élément pertinent identifié, on gé-
nère des conditions de la requête de recherche dans la
base de données des sous-ensembles de données.

Exemple 1 : l’élément pertinent « beau temps » est
converti en la condition suivante :

S3 = « Température de l’air » ET S4 >= 20°C

Exemple 2 : l’élément pertinent « bonne
gastronomie » est converti en la condition suivante :

S3 = « Réputation de la gastronomie » ET (S4
= « bonne » OU S4 = « supérieur » OU S4 =
« excellent »)

[0081] Les syntaxes d’éléments de conditions de re-
quêtes présentées ci-dessus sont connues des bases
de données SQL (langage de requête structurée) et NoS-
QL (système de gestion de base de données qui n’est
pas fondée sur l’architecture classique des bases rela-
tionnelles).
[0082] L’invention permet de disposer d’une réponse
en moins d’une minute.
[0083] Une des réponses à cette requête libre pourrait
être :

« Toulouse, France ; température de l’air ; 25° ; 15
juin 2015 14:00 - 30 juin 2015 15:00 »

[0084] On comprend que le procédé et le dispositif, qui
viennent d’être ci-dessus décrits et représentés, l’ont été
en vue d’une divulgation plutôt que d’une limitation. Bien
entendu, divers aménagements, modifications et amé-
liorations pourront être apportés à l’exemple ci-dessus,
sans pour autant sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Procédé de recherche d’un lieu à partir d’une requête
libre de paramètres définis par un utilisateur sur au
moins une unité périphérique d’interrogation reliée
à au moins une unité centrale de traitement de don-
nées, CARACTÉRISÉ EN CE QU’il comprend
une étape de sélection et de regroupement de types
de paramètres,
une étape de découpage spatial de la surface ter-
restre en cellules surfaciques en fonction de ladite
sélection et dudit regroupement de paramètres, les-
dites cellules étant associées à une pluralité de cap-
teurs enregistreurs de paramètres identifiables des-
dites cellules,
une étape d’association de données en sortie des
capteurs enregistreurs à un type de paramètres et
à une cellule surfacique pour obtenir des sous-en-
sembles de données,
une étape de traitement et de stockage des sous-
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ensembles de données dans la susdite au moins
une unité centrale,
une étape de constitution de la requête libre par l’uti-
lisateur sur la susdite au moins une unité périphéri-
que d’interrogation en liaison avec la susdite au
moins une unité centrale,
une étape d’analyse du langage et d’interprétation
de la requête libre avec identification de paramètres
ou de type de paramètres et génération de mots-
clés et des conditions de recherche de tri de données
et sélection desdits sous-ensembles de données,
une étape de recherche et de sélection des cellules
surfaciques associées aux données triées et sélec-
tionnées,
une étape d’affichage sur la susdite au moins une
unité périphérique d’interrogation, du ou des lieux
correspondant aux cellules surfaciques trouvées.

2. Procédé selon la revendication 1, CARACTÉRISÉ
EN CE QU’il comprend l’étape suivante :

- proposer à l’utilisateur une fois une première
recherche effectuée, des types de paramètres
disponibles mais différents de ceux identifiés
dans sa requête à des fins d’optimisation de la
recherche.

3. Procédé selon la revendication 1, CARACTÉRISÉ
EN CE QU’il comprend l’étape suivante :

- proposer à l’utilisateur une fois une première
recherche effectuée, des quantifications pour
les paramètres identifiés à des fins d’optimisa-
tion de la recherche.

4. Procédé selon la revendication 1, CARACTÉRISÉ
EN CE QU’il comprend la fabrication de sous-en-
sembles de données présentant chacun les champs
de données suivants :

- le(s) nom(s) géographique(s) de la cellule sur-
facique,
- le type de paramètre associé à ladite cellule
surfacique,
- la nature dudit paramètre,
- la quantification dudit paramètre,
- la validité temporelle de la quantification dudit
paramètre,
- la date/heure de mise à jour des champs pré-
cédents,
- la source/l’origine des champs remplis.

5. Procédé selon la revendication 2, CARACTÉRISÉ
EN CE QUE le type de paramètre est politique.

6. Procédé selon la revendication 2, CARACTÉRISÉ
EN CE QUE le type de paramètre est éducatif.

7. Procédé selon la revendication 2, CARACTÉRISÉ
EN CE QUE le type de paramètre est sanitaire.

8. Procédé selon la revendication 2, CARACTÉRISÉ
EN CE QUE le type de paramètre est militaire.

9. Procédé selon la revendication 2, CARACTÉRISÉ
EN CE QUE le type de paramètre est géopolitique
et stratégique.

10. Procédé selon la revendication 2, CARACTÉRISÉ
EN CE QUE le type de paramètre est administratif.

11. Procédé selon la revendication 2, CARACTÉRISÉ
EN CE QUE le type de paramètre est sécuritaire.

12. Procédé selon la revendication 2, CARACTÉRISÉ
EN CE QUE le type de paramètre est environnemen-
tal.

13. Procédé selon la revendication 1, CARACTÉRISÉ
EN CE QUE la requête libre est réalisée en langage
naturel.

14. Dispositif permettant de mettre en oeuvre le procédé
de recherche d’un lieu à partir d’une requête libre de
paramètres définis par un utilisateur sur au moins
une unité périphérique d’interrogation reliée à au
moins une unité centrale de traitement de données
selon la revendication 1 du type de celui comprenant
une étape de sélection et de regroupement de types
de paramètres,
une étape de découpage spatial de la surface ter-
restre en cellules surfaciques en fonction de ladite
sélection et dudit regroupement de paramètres, les-
dites cellules étant associées à une pluralité de cap-
teurs enregistreurs de paramètres identifiables des-
dites cellules,
une étape d’association de données en sortie des
capteurs enregistreurs à un type de paramètres et
à une cellule surfacique pour obtenir des sous-en-
sembles de données,
une étape de traitement et de stockage des sous-
ensembles de données dans la susdite au moins
une unité centrale,
une étape de constitution de la requête libre par l’uti-
lisateur sur la susdite au moins une unité périphéri-
que d’interrogation en liaison avec la susdite au
moins une unité centrale,
une étape d’analyse du langage et d’interprétation
de la requête libre avec identification de paramètres
ou de type de paramètres et génération de mots-
clés et des conditions de recherche de tri de données
et sélection desdits sous-ensembles de données,
une étape de recherche et de sélection des cellules
surfaciques associées aux données triées et sélec-
tionnées,
une étape d’affichage sur la susdite au moins une
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unité périphérique d’interrogation, du ou des lieux
correspondant aux cellules surfaciques trouvées,
CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QU’il comprend au
moins un serveur de stockage (100) et de gestion
desdits sous-ensembles de données avec lesquels
communiquent des modules d’entrée de données
fournies par les capteurs enregistreurs et des mo-
dules de recherche dans lesdits sous-ensembles de
données, ledit serveur étant relié par un réseau nu-
mérique à au moins un ordinateur client (200) doté
d’une intelligence artificielle d’analyse et d’interpré-
tation de la requête libre lui permettant d’interagir
avec l’utilisateur (300) pour recueillir une chaîne de
caractères représentant sa requête libre et égale-
ment de lui fournir des résultats sous la forme de
documents multimédia (texte, images fixes, images
animées, son, représentation 3D, etc...).

15. Dispositif selon la revendication 10, CARACTÉRISÉ
PAR LE FAIT QUE chaque cellule surfacique ou en-
semble de cellules surfaciques comprend une plu-
ralité de capteurs enregistreurs d’au moins un para-
mètre identifiable.
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